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DEMANDE DE VISA 

NNIIGGEERR  
 

Date de dernière mise à jour : 14/03/11 

 Tous ressortissants 
Les ressortissants du Togo, de la Tunisie, du Bénin et du Maroc 

n’ont plus besoin de visa 

DDééllaaii   

Normal 8 à 15 jours (en fonction de la date de départ) 
Le consulat attend un accord pour délivrer le visa 

Urgence Plus aucune urgence accordée 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
 

AFFAIRES - Bon de commande VSI x2 
- Passeport original en cours de validité plus copies des premières pages. 
- 2 photos récentes à agrafer ou à coller 
- 2 formulaires de demande de visa 
- Lettre de mission de la société Française 
- Réservation hôtelière ou 
  certificat d’hébergement légalisé par les autorités compétentes ou 
  invitation précisant l’endroit où la personne est logée 
- Copie du billet électronique obligatoire 
- copie de carte de séjour pour les étrangers 

TOURISME - Bon de commande VSI x2 
- Passeport original en cours de validité plus copies des premières pages. 
- 2 photos récentes à agrafer ou à coller 
- 2 formulaires de demande de visa 
- Attestation de l’agence de voyages et billet électronique (obligatoire) 

- Réservation hôtelière ou 
 certificat d’hébergement légalisé par les autorités compétentes 
-copie de carte de séjour pour les étrangers 

VISA DE 
SERVICE 

Passeport de service plus copie du passeport 
Note verbale 
1 formulaire 
1 photo 

Infos enfants Aucune formalité particulière pour les enfants figurant sur le passeport des parents 
Les enfants ayant leurs propres passeports doivent faire un dossier complet 

VVaalliiddiittéé  dduu  

vviissaa  

Visa valable de 1 à 3 mois pour un séjour de 1 à 3 mois maxi sur place 
 en fonction de la demande 

Le séjour ne peut excéder la date d’expiration du visa 

FFrraaiiss  

ccoonnssuullaaiirreess  

Possibilité d’obtenir un visa deux entrées si séjour plus transit en provenance d’un autre pays 

1 entrée 61 € 

2 ou multiples 
entrées 

100 € 

PPrreessttaattiioonnss  

VVSSII  
Tarif habituel (voir BDC) 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

Horaires d’ouverture du Consulat : 
09h30 à 12h 

Capitale : Niamey 
Monnaie locale : Franc CFA 

1€ = 655,96 XDF 
Religions : Musulmans 80 % 

Téléphone depuis la France : 00 227 
Langues parlées : Français (officielle), Haoussa et plusieurs dialectes locaux 

Vaccin fièvre jaune OBLIGATOIRE 

 

Vous pouvez suivre vos dossiers en cours sur notre site : www.vsiclients.com 

 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/niger_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/niger_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/niger_formu.pdf
http://www.vsiclients.com/

